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JOP 2024, nous voulons 
être de la fête !

José RAMOS
Président de la FRTP
Île-de-France

Alors que la fin de l’année approche, nous pouvons qualifier le millésime 2023 comme étant un bon cru ! 
L’activité Travaux Publics devrait pour la 3e année consécutive progresser (+6 % en euros constants).

Ce bon chiffre cache malheureusement des disparités territoriales et de métiers. Le contexte reste compliqué : 
un retour de l’inflation, une hausse des taux d’intérêt, des trésoreries fragilisées confrontées à des délais de 
paiement qui s’allongent à nouveau et aux remboursements des PGE. Pour 2024, le ciel s’assombrit ! Un 
contexte international incertain, une crise de l’immobilier qui couve, des Jeux Olympiques et Paralympiques 
laissant craindre une perturbation de l’activité économique en Île-de-France pendant plusieurs mois. Plus que 
jamais, nous avons besoin de nous fédérer et d’être unis pour défendre l’entrepreneuriat et faire prendre à 
notre secteur le virage de la transition environnementale. 

Alors que depuis 4 ans les JOP contribuent à l’activité de la construction et véhiculent des valeurs porteuses 
d’espoir, il ne faudrait pas que les interdictions de chantier et les restrictions de circulation par leur ampleur et 
leur durée mettent à mal des pans entiers de l’économie. Les entreprises de Travaux Publics ne peuvent pas 
s’arrêter pendant 3 mois sur l’ensemble du territoire francilien. J’en appelle à la responsabilité de chacun pour 
que les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 restent une fête sur l’ensemble du territoire francilien. Nos 
chantiers doivent pouvoir être approvisionnés, nos collaborateurs en capacité de venir au travail, la période 
mise à profit pour finaliser les études et lancer les procédures administratives qui permettront, dès la fin des 
Jeux le 9 septembre, de relancer l’activité à plein.

Nous travaillons avec l’État, la Métropole du Grand Paris, la Ville de Paris et les différents partenaires institu-
tionnels pour limiter les impacts négatifs des Jeux et mettre en place les mesures compensatrices en cas d’im-
possibilité réelle de travailler. Pour nos salariés qui seraient en activité partielle, ils pourront s’ils le souhaitent 
après une formation à la sécurité participer aux opérations de sécurisation des Jeux. 
Vous pouvez compter sur moi pour mobiliser votre Fédération et ses mandataires autour des 3 grands sujets 
qui vous préoccupent depuis déjà quelques années. 

− L’économie évidemment en poursuivant les rendez-vous auprès des grands Maîtres d’ouvrage franciliens 
pour vous donner la lisibilité indispensable au pilotage de votre entreprise et limiter les effets négatifs des 
JOP 2024. À la surchauffe du premier semestre ne doit pas succéder un second semestre à l’arrêt. Ce serait 
mortifère pour nos entreprises et nos salariés.

− L’emploi et la formation pour vous permettre de disposer des compétences indispensables au développe-
ment de votre entreprise. 

− La transition environnementale. Les Travaux Publics, comme l’ensemble des secteurs économiques, s’in-
terrogent et agissent pour réduire leur empreinte carbone et construire durable. Des répercussions sont à 
attendre, certes, dans la façon de produire, dans les matériaux utilisés mais aussi dans la formation du per-
sonnel. La décarbonation de nos activités et le développement de l’économie circulaire peuvent apparaître 
aujourd’hui comme des contraintes mais elles se transformeront demain en opportunités. 

Un secteur professionnel n’est respecté et entendu que par l’implication et le professionnalisme de ses membres. 
À ce titre, je remercie ici la centaine de mandataires qui, chaque jour, représentent et font progresser nos 
valeurs auprès des Maîtres d’ouvrage, des Maîtres d’œuvre et des institutionnels. Je vous souhaite une 
agréable lecture et espère que les principales actions portées par la Fédération et présentées dans les pages 
qui suivent animeront en vous le sens de l’intérêt collectif dont nous avons tant besoin.

José RAMOS
Novembre 2023

ÉDITO

06
FOCUS SUR LA FRTP îLE-DE-FRANCE

08
LES COMMISSIONS, LES OBSERVATOIRES 
DE LA FRTP ÎLE-DE FRANCE



0504

Répartition du volume d’activité et estimation de la croissance par métier en 2022

Chiffre d’affaires des Travaux 
Publics par nature de travaux 
(en millions d’euros)

Chiffre d’affaires des Travaux 
publics par région de travaux 
(en millions d’euros)

Ouvrages d’art

Île-de-France

2022

2022

2021

2021

2022/2021

2021/2020

1 362,6

10 299,4

1 351,4

10 553,4

+0,8 %

-2,4 %

1 677,9 1 931,6 -13,1 %

434,6 411,2 +5,7 %

959,1 1 214,1 -21 %

37,3 22,1 +68,3 %

749,6 757,1 -1 %

1 098,9 1 122,4 -2,1 %

2,2

47 994,2

4,0

46 070,6

-43,3 %

+4,2 %

142,9 157,0 -9 %

2 739,8 2 411,0 +13,6 %

1 094,6 1 171,4 -6,6 %

10 299,4 10 553,4 -2,4 %

Île-de-France

Ensemble

Terrassements

Fondations spéciales

Travaux souterrains

Travaux maritimes et fluviaux

Travaux des voies ferrées

Canalisations eau + gaz

Travaux du génie agricole

Ensemble, 
France entière 

Autres travaux filière eau 
et environnement

Travaux routiers

Travaux électriques

Ensemble

Projections : 
 L’activité en Île-de-France devrait être en hausse de 6 % en 
 euros constants en 2023.
 Les carnets de commande à fin septembre 2023 représentaient
 8,2 mois d’activité.
 Les chantiers liés aux Jeux Olympiques et Paralympiques sont 
 montés en puissance en 2023.
 Le secteur recrute entre 6 000 à 8 000 collaborateurs par an.
 41 % des entreprises déclarent que les difficultés de recrutement 
 impactent leur capacité de production.
 Pour 2024, la profession anticipe une baisse d’activité importante 
 (−15 %) liée aux contraintes des JOP 2024 sur les chantiers, 
 particulièrement sur la zone Paris Petite Couronne. Il est essentiel 
 de limiter le périmètre et la durée des restrictions au strict 
 nécessaire.

1 792 apprentis en 2020

2 235 apprentis en 2021

2 593 apprentis 
en 2022

1 439

1 720

1 954

353

515
639

Évolution : +2,4 % 
(2022/2021)

39 %
34 %

27 %

Ouvriers

Cadres

ETAM

51 477 salariés en 2021

52 707 salariés en 2022

41 943

43 120

9 534

9 587

Les Travaux Publics 
en Île-de-France
Nombre d’entreprises, chiffres clés 
et conjoncture

L’Île-de-France : 1re région d’activité des 
Travaux Publics avec un chiffre d’affaires 
de 10,3 milliards d’euros hors taxes. 
Un emploi sur cinq dans les Travaux 
Publics est exercé en Île-de-France. 22 % 
du chiffre d’affaires des Travaux Publics 
est généré au sein de la Région Capitale. 

Les Travaux Publics en Île-de-France, au 
service de l’aménagement et de l’attrac-
tivité du territoire 
Les entreprises de Travaux Publics 
contribuent, par leur savoir-faire et leurs 
innovations, à construire et à entretenir les 
ouvrages essentiels au bon fonctionnement 
et au développement économique du 
territoire francilien. Ouvrages d’art, 
routes, voies ferrées, travaux maritimes 
et fluviaux, assainissement, acheminement 
de l’eau et des énergies, travaux 
électriques, aménagements urbains, etc., 
font partie des 10 spécialités des Travaux 
Publics qui contribuent à bâtir et à 
renforcer les réseaux nécessaires à : 
    La communication et la mobilité 
    des hommes ; 
    L’aménagement du cadre de vie ; 
    La circulation des biens et des 
    marchandises ;
    La production et l’acheminement 
    des énergies ; 
    L’amélioration de l’environnement. 

Les Travaux Publics en Île-de-France, 
acteurs clés de l’emploi local 
Les 825 entreprises de Travaux Publics 
franciliennes emploient 52 707 salariés 
(source : CNETP, fin 2022). L’Île-de-France 
reste ainsi la 1re région française en termes 
d’emplois dans les Travaux Publics. 
La croissance de l’emploi a été tirée par 
l’augmentation du nombre d’emplois 
de cadres, parmi lesquels une augmentation 
de l’emploi cadre féminin..  

Source : enquête annuelle FNTP
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Les 825 entreprises qui composent la 
Fédération Régionale des Travaux Publics 
Île-de-France en font un interlocuteur incon-
tournable pour l’ensemble des acteurs de la pro-
fession.

Sa vocation est d’accompagner chacune des 
entreprises qui lui sont affiliées à travers 
l’évolution continuelle du marché et de leur 
permettre de pérenniser leur positionnement 
d’acteurs moteurs du développement éco-
nomique régional.

Les missions de la FRTP Île-de-France :

Faciliter les échanges entre les profession-
nels des Travaux Publics et les organismes dont 
les actions et décisions peuvent influer sur leur 
quotidien.

Connaître et anticiper les besoins de ses 
adhérents afin de les aider par une meil-
leure connaissance de leur environnement 
professionnel, économique et politique.

Conseiller et servir chaque entreprise.

Être informé des éventuels problèmes liés 
à la profession et épauler les entreprises 
adhérentes dans leur résolution.

Représenter et défendre les intérêts de la profes-
sion auprès des pouvoirs publics.

Promouvoir l’image des Travaux Publics auprès 
des clients, du grand public et des médias.

Organiser des rencontres régulières avec 
les principaux donneurs d’ordres et les 
milieux économiques d’Île-de-France.

Favoriser l’innovation et l’échange pour 
promouvoir auprès de ses adhérents la 
démarche RSE.

Fédérer nos partenaires pour mobiliser des ser-
vices adaptés pour nos entreprises.

Focus sur la FRTP Île-de-France
L’Île-de-France, un réseau à votre service

Le Bureau

Président 
José RAMOS 

1er Vice-Président 
Philippe SEITZ 

Vice-Président 
Jean-Pierre GUGLIELMI

Trésorier 
Francisco DA CUNHA 

Secrétaires 
Jean BOUZID 
Christophe MAITRE 

Membres 
Philippe CAZES
Patrick FLAMARION
Benoît MONCADE
Karim RAHBANI

Les coordonnées de la FRTP Île-de-France

Fédération Régionale des Travaux Publics Île-de-France
9, rue de Berri 75008 Paris | Tél. : 01 47 66 01 23
Fax : 01 47 66 10 39 | Email : idf1@fntp.fr
Site Internet : www.frtpidf.fr

                           FRTP ÎLE-DE-FRANCE

          @FRTPIDF

José RAMOS
Président

Olivier GARRIGUE
Secrétaire général,

Administration générale, 
Relations extérieures, 

Communication

Nathalie GALLEGO
Questions statutaires

Communication et Territoires

Isabelle LE POTIER
Administration, logistique et spécialités

Audrey CHANTEUR
Responsable emploi, social, 

formation
Déléguée à la gestion du per-

sonnel et conseil aux entreprises

Tiphaine PERRICHON
Chargée de mission 
Animation métiers

Directrice Connexience

Estelle NOURRIN
Chargée des Relations institu-
tionnelles et animation Réseau

Anne-Sophie LEMULLIER
Chargée de mission 

Réseau et Communication
Animation du territoire 91

Connexion 21

Oréade KNOBLOCH
Chargée de mission Réseau

Animation des territoires 
78 et 95

Lucile EVRARD
Chargée de mission 
Économie Circulaire

Camille SANJIVY
Chargée de mission
Économie Circulaire

Secrétaire générale CSTPP
Compétences régionales :

Commission marchés
Commission environnement 

et transition écologique 

Ariane 
GRAZIANI-LICHTLE

Directrice générale 
de la STP 77

Diane LIONEL-MARIE
Secrétaire générale SPTP
Compétence régionale :

Commission développement 
économique

Juliette CARRASCO
GRAFF

Sécrétaire générale adjointe

Focus sur la 
FRTP Île-de-
France
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Les Commissions, 
les Observatoires de 
la FRTP Île-de-France
COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
La Commission développement économique est présidée par Olivier ZUNQUIN.

Missions

• Assurer le suivi de la conjonc-
ture régionale à travers la 

 réalisation d’enquêtes, l’analyse 
 de différentes données écono-

miques  produites par les four-
nisseurs ou les clients des en-
treprises de Travaux Publics. 

• Suivi des projets d’équipement  
 franciliens.
• Participer aux travaux de la 
 Cellule Économique Régionale 
 de la Construction Île-de-France.
• Coordonner l’action des dé-

légués départementaux pour 
optimiser les contacts avec les 
Maîtres d’ouvrage et la circula-
tion de l’information en liaison 
avec les syndicats territoriaux et 
de spécialités.

Actions 2022 2018

• Suivi de l’évolution annuelle 
trimestrielle de l’activité en Île-
de-France.

• Suivi de la commande publique 
 en Île-de-France et dans les 
 départements avec Vecteur Plus.
• Production de données et 

d’argumentaires pour les 
conférences de presse ou les 
rendez-vous de la FRTP Île-de-
France.

• Participation à la note de 
conjoncture pour communica-
tion à la CERC IDF.

• Estimation et prévision d’ac-
tivité Travaux Publics en Île-de-
France : 2023 et 2024.

• Suivi des grands projets.
• Impact de l’inflation et des 

coûts de production, coûts des 
chantiers.

• Suivi des JOP 2024.
• Sujet de l’allongement des dé-

lais de paiement.

Prospective

• Suivi de l’organisation territoriale 
 et de son évolution (Métropole, 

territoires, départements, IDF 
Mobilités, etc.).

• Études en liaison avec la CERC 
IDF (patrimoine, réseaux, équi-
pements publics, bureaux et 

 logements, etc.).
• Dans le cadre du Grand Paris 
 Express, suivi des projets 

d’aménagement.

Visibilité

• Suivi du projet de la Loi de 
programmation des infrastruc-
tures de l’État.

• Suivi de la mise en œuvre des 
grands projets.

Missions

• Anticiper les besoins des entreprises et les ac-
compagner sur tous les sujets liés aux dernières 

 évolutions législatives et réglementaires, en 
 particulier en matière de commande publique et 
 impactant leurs activités ou métiers ;
• Informer les entreprises des évolutions législa-

tives et réglementaires concernant la passation des 
marchés ;

• Défendre les entreprises de Travaux Publics ;
• Recueillir les dysfonctionnements constatés ou 

les inadaptations et, en concertation avec la FNTP, 
entreprendre les démarches nécessaires auprès des 
instances compétentes ;

• Promouvoir le système de l’Identification Profes-
sionnelle. La Commission Marchés/Identifications 
professionnelles constitue, par ailleurs, l’instance 
régionale de conciliation en cas de désaccord 
sur les propositions d’attribution d’Identification 

 Professionnelle.

Principales actions 2022-2023

S’agissant des marchés publics, les dernières années
ont été marquées par la révision du CCAG Travaux
(version 2021) et une série de circulaires émanant des
services du Premier Ministre relatives aux règles
applicables en matière de révision de prix. Ces derniers 
textes se sont inscrits dans le cadre d’un contexte 
économique particulièrement tendu pour les activités 
des Travaux Publics et sont venus apporter un cadre 
d’application plutôt favorable pour les entreprises du 
secteur sans pour autant être obligatoires pour les 
acheteurs publics.

En 2023, une campagne d’information a été conduite 
par la FRTP Île-de-France en direction de la maîtrise
d’ouvrage francilienne pour rappeler les bonnes 
pratiques en matière de commande publique et les
outils dont les acheteurs disposent dorénavant. 

De la même manière, un service de saisine 
(idf-appelsdoffres@fntp.fr) a été mis en place pour
que les entreprises puissent signaler à la FRTP
Île-de-France tout marché qui comporterait des
mentions inadaptées ou des anomalies dans :
• La rédaction des clauses du marché, voire des 

clauses abusives ;
• Le non-respect de la circulaire Borne ;
• La dérogation aux nouvelles dispositions du CCAG 

Travaux 2021 ;
• Ou encore, la non-application des recommanda-

tions de la DAJ de Bercy.

En parallèle et de manière complémentaire, la com-
mission marchés/identifications professionnelles a 
poursuivi ses actions en matière de :
• Veille et décryptage de l’actualité réglementaire : 

éclairer sur les conséquences pour les entreprises ;
• Accompagnement sur saisine des entreprises et 

des syndicats pour les défendre auprès de Maîtres 
d’ouvrage et donneurs d’ordre  ;

• Participation aux travaux de la commission « droit 
et marchés » de la FNTP et de ses différents comi-
tés ;

• Refonte des index et indices.

Thématiques de travail de la commission
marchés/identifications professionnelles, 
projets 2024

• Matinale d’information ; 
• Suivi de l’évolution du décret marchés et de ses ar-

rêtés modificatifs avec la FNTP ;
• Enquête et suivi du sujet facturation électronique 

dans les marchés publics ;
• Délais de paiement ;
• Suivi et promotion de l’identification professionnelle.

COMMISSION MARCHÉS/IDENTIFICATIONS 
PROFESSIONNELLES
La commission marchés/identifications professionnelles est 
présidée par Christophe MAITRE.
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Missions
• Identifier les besoins en formation 

et s’assurer de leur déploiement.
• Assurer la pérennité et le déve-

loppement de la formation par 
le suivi de l’activité des établis-
sements formant aux métiers 

 des Travaux Publics et par la 
promotion de la formation 
continue des salariés.

• Informer les entreprises sur les 
nouveaux dispositifs de forma-
tion ou la réglementation.

• Être le porte-parole des métiers 
 des Travaux Publics auprès de 

l’Éducation nationale, le Conseil 
régional et les partenaires de la 
Formation : Constructys, CREF, 
OREF BTP, Organismes de for-
mation de la profession notam-
ment.

• Participer à la promotion des 
 métiers et des formations des 
 Travaux Publics au sein de col-

lèges, à l’occasion de Forums, 
 de Salons ou d’opérations 
 spécifiques, telles que la Fête 
 des Métiers de l’Orientation et 
 de l’Alternance, le salon Jeunes 

d’Avenir, le salon des Transitions 
 Professionnelles…  
• Aide à la mise en place et à la 
 recherche de financements 

d’actions de formation. 

• Promotion des dispositifs de 
 formation portés par Connexience, 
 l’Académie des Métiers des 
 Travaux Publics.

Actions 2023

Formation initiale 
• Poursuite des partenariats avec 

les établissements de formation 
des Travaux Publics : CFM BTP, 
L’EA CFI, ESTP…

• Organisation des sélections ré-
gionales Île-de-France des World-

 skills en partenariat avec le 
CFM BTP, centre de formation 
accueillant les sélections Régio-
nales :
- Mobilisation de Connexience 

pour promouvoir les métiers 
et les formations des Travaux 
Publics lors des 2 journées de 
sélections des Worldskills.

- Création d’un parcours péda-
gogique au sein du CFM BTP 
s’adressant à la centaine de 

 visiteurs mobilisés : collégiens 
 et demandeurs d’emploi.
- En collaboration avec l’AFOR 

TP, mise en place d’un coaching 
 pour accompagner le binôme 

de compétiteurs franciliens vers 
 les finales nationales de Lyon.

• Accompagnement des jeunes 
 et des CFA dans la recherche 

d’entreprises d’accueil.
• Participation aux conseils de 

perfectionnement du CFM BTP.
• Présentation et promotion de la 

Web Appli : « monstagetp.fr »
• Actions de promotion des mé-

tiers et formations des Travaux 
Publics auprès des jeunes 

 apprenants :
- Intervention sur des forums 

organisés par des collèges 
franciliens et lycées profes-
sionnels.

- Participation aux salons. 
- Participation aux portes ouvertes 

d’établissements scolaires.

Formation continue
• Promotion des actions de forma-

tion portées par Connexience :
 Développement d’actions colla-
 boratives avec les Centres de 
 Formation continue de la Profession. 
• Action d’information aux membres 
 de la Commission sur les 
 dispositifs de financement pro-

posés par Constructys.
• Point régulier sur l’apprentissage 
 avec la participation de 

Constructys.

COMMISSION FORMATION
La Commission Formation est présidée par Nadège CATHERINE.

• Présentation des métiers et des 
formations des Travaux Publics 
aux publics de demandeurs 
d’emploi et en insertion.
- Intervention auprès des 

conseillers professionnels de 
Pôle Emploi, des Missions

 Locales et des PLIE.
- Participation à des rencontres 
 demandeurs d’emploi-emplo-
 yeurs. 
- Actions coordonnées avec la 

SGP pour la promotion des 
métiers et des formations des 
Travaux Publics.

- Information collective au réseau 
 des prescripteurs de l’emploi.
- Participation aux forums : Paris 
 pour l’emploi, Jeunes d’Avenir, 
 T’Pro, Fête des Métiers de 

l’Orientation et de l’Alternance.  
• Présentation et déploiement de 

l’outil des Branches des Travaux 
Publics et du Bâtiment : Vigie 
BTP.

• Présentation et promotion de 
la formation TeTP (Transition 
Écologique dans les Travaux 

 Publics).
• Organisation d’une session 

de CQP Route le 21 novembre 
2023.

• En collaboration avec Connexience : 
 Élaboration d’un programme pé-

dagogique visant à accompagner 
 les stagiaires vers le passage du 

CQP.

Publication
• Mise à jour du Tableau de Bord 

Prospectif Emploi Formation 
Travaux Publics.

Étude
• Participation aux différents COPIL 
 de l’étude « Féminisation des 

métiers du BTP » dans le cadre 
des travaux de la CPREF BTP 

 Île-de-France.
• Retour d’expériences sur le pro-

jet de l’illectronisme mené par 
une entreprise adhérente.

Projets 2024

• Reconduction des sessions de 
CQP (Route et Canalisation) et 
renforcement de la promotion 
du dispositif auprès des entre-
prises franciliennes.

 - Organisation d’un webinaire 
à double objectif : présentation 
du dispositif de CQP et de la 
formation « préparation à l’exa-
men du CQP » proposée par 
Connexience.

• Actualisation du Tableau de Bord 
 Prospectif Emploi Formation.
• Mise à jour du Guide des 

Écoles de Travaux Publics fran-
ciliennes.

• Promotion de l’application stage 
 de 3e : monstagetp.fr.
• Reconduction des actions 

de promotion des métiers et 
 formations des Travaux Publics.

- Intervention auprès des pu-
blics de jeunes, de deman-
deurs d’emploi et en insertion.

- Participations aux forums et 
portes ouvertes.

- Mise en place de 2 ambassadeurs 
 de promotion des métiers.

• Organisation d’une matinale 
d’information en fonction de 
l’actualité et des besoins expri-
més par les entreprises.

• Création de partenariats avec 
des collèges franciliens. 
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Missions
 
• Contribuer à l’évolution de la 
 réglementation anti-endom-
 magement et la promouvoir 
 auprès de tous les acteurs 
 concernés. 
• Sensibiliser et former les 

personnels des acteurs 
concernés par la mise en 
œuvre de la réglementation. 

• Suivre l’évolution chaque tri-
mestre de l’application de la 

 réglementation et des dom-
mages aux ouvrages en Île-de-
France. 

• Partager des bonnes pratiques 
entre entreprises de travaux, 
Maîtres d’ouvrages, exploitants 
de réseaux.

• Remonter à l’Observatoire na-
tional les retours d’expérience 
pour faire évoluer les normes 
et les guides techniques relatifs 
aux travaux à proximité des ré-
seaux.

Actions 2023 et projets 2024

• Poursuite du suivi réglementaire. 
•  Information et communication 
 - Organisation d’une matinale 

d’information. 
 - Organisation de 8 événements 

simultanés à l’occasion des 
 10 ans de la réglementation 
 anti-endommagement.
 - Organisation de la Matinale 

de l’Observatoire, avec un focus 
spécifique sur le compte-rendu 
de marquage et les pratiques 
innovantes.

 - Refonte des plaquettes de 
présentation de l’Observatoire 
et du Comité de Concertation 
prévues pour 2024. 

• Prévention 
 - 8e édition de l’opération pé-

dagogique des Semaines ré-
gionales de la prévention des 
endommagements de réseaux 
au 30 juin 2023 : 1 380 visites. 
Un taux de conformité moyen 
de 84,5 %. À améliorer : la pré-

sence sur chantier des comptes-
 rendus de marquage-piquetage, 

participation des collectivités et 
des gestionnaires de voirie très 
basse.

 - Poursuite du dispositif Balises 
de sécurité 2018-2024. 

 - Réalisation et diffusion de 
 repérages non identifiés : deux 
 logigrammes et modèles de 

courrier sur les bonnes pratiques 
 à mettre en œuvre en cas de 
 découverte réseau non identifié, 

à l’occasion de la phase projet 
et à l’occasion de la phase travaux.

 - 4 réunions annuelles de 
 l’Observatoire. 
•  Comité de concertation organisé 
 en fonction des saisines et de 

la recevabilité des dossiers. 
•  Analyse des causes profondes 

d’accidents.
 - Lancement de la méthode 

« PAGEM » : analyse d’incidents 
franciliens pour déterminer des 
causes profondes récurrentes, 
puis élaboration d’actions de 
pédagogie et de prévention.

OBSERVATOIRE ÎLE-DE-FRANCE DES RISQUES 
TRAVAUX SUR RÉSEAUX
L’Observatoire Île-de-France des risques travaux sur réseaux est présidé par Philippe 
HÉRITIER. 

Il s’agit d’une enceinte de réflexion collective réunissant des parties prenantes liées à 
la réglementation, représentées par des mandataires d’entreprises de la Construction, 

des Maîtres d’ouvrage, des exploitants de réseaux, des prestataires d’aide à la déclaration et de la DRIEAT Île-
de-France. L’Observatoire Île-de-France des risques travaux sur réseaux a été créé en 2002 et a pour vocation 
d’examiner le respect du décret du 5 octobre 2011 et de ses arrêtés subséquents ainsi que de faire une veille sur 
les incidents en Île-de-France, d’en extraire des retours d’expériences pour proposer des outils de prévention à 
visée pédagogique. L’Observatoire pilote le comité régional de concertation destiné à examiner les différends 
intervenus à l’occasion d’un incident, limité aux biens matériels, sur des réseaux des gestionnaires signataires.
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Missions 

• Anticiper les besoins des entre-
prises et les accompagner sur 
tous les sujets liés à l’environ-
nement et au développement 
durable ;

• Alerter les entreprises sur les 
 enjeux liés aux évolutions 
 réglementaires (risque amiante, 
 déchets de chantiers, TGAP, etc.) ;
• Apporter une expertise dans 

ses domaines de compétences, 
 particulièrement lors de l’élabo-
 ration de conventions ou de
 chartes ;
• Représenter la FRTP Île-de-
 France dans les instances 
 extérieures (Région Île-de-France, 
 DRIEAT…) et la Commission 
 développement durable de la 
 FNTP ;
• Représenter et participer aux 

groupes de travail de la FNTP 
(déchets et recyclage, biodi-
versité et RSE) et remonter les 
questionnements des entre-
prises franciliennes ;

• Organiser les échanges avec 
les syndicats territoriaux et de 
spécialité (besoins, bonnes pra-
tiques) ;

• Tester les outils proposés par 
 la FNTP pour les promouvoir 
 auprès des entreprises, des 
 Maîtres d’ouvrage et des Maîtres 
 d’œuvre. 

Actions 2023 
 
• Économie circulaire des Travaux 
 Publics en Île-de-France : lan-

cement de la feuille de route 
auprès des acteurs de la filière, 
développement de l’outil de 
comptage des flux de chantiers, 
mise en place de la boîte à outils ;

• Recycleurs des Travaux Publics 
en Île-de-France : lancement 
des Recycleurs des Travaux 

 Publics, promotion de la Charte 
Recycleurs, suivi des travaux 
du comité national, et travail 

 sur le plan d’action 2023 ;
• Veille, suivi et décryptage régle-

mentaire, en particulier autour 
 de la mise en place de la 
 REP PMCB et ses conséquences 
 pour les entreprises ;
• Feuille de route Transition 

écologique dans les Travaux 
Publics (TeTP) : suivi des tra-
vaux de la FNTP autour de la 
décarbonation (notamment de 

 l’outil SEVE), déploiement des 
 formations TeTP ;
• Label RSE dans les Travaux 

Publics en Île-de-France : 
 accompagnement des entreprises 
 à la démarche avec la FNTP 
 (28 entreprises labellisées) ;
• #ActeursPourLaPlanète  : 
 organisation de la 2e édition de la 
 semaine APLP en Île-de-France 
 visant à présenter les enjeux liés 
 à la transition écologique et 
 montrer la manière dont les 
 Travaux Publics participent à 
 cette transition ; 
• Zone à Faible Émission – 
 Mobilité (ZFE-m) : rencontre 

avec la MGP, suivi des me-
sures franciliennes (report du 
Crit’Air 3 à début 2025) et veille 
sur les évolutions nationales.

Projets 2024

• Suivre et assurer le décryptage 
 de la réglementation envi-

ronnementale au profit des 
 entreprises, en particulier autour 
 de l’actualité « déchets » et 
 « carbone » ;
• Poursuivre le déploiement de 

la feuille de route « Économie 
 circulaire » dans les Travaux 

Publics en Île-de-France : aller 
 à la rencontre des acteurs et 
 promouvoir l’utilisation des 

matériaux recyclés dans les 
ouvrages, former les acteurs et 

 les entreprises ;
• Participer et suivre les travaux 

de la FNTP : comité Recycleurs 
des Travaux Publics, Comité RSE 
et groupe de travail biodiversité, 
comité économie circulaire ;

• Animer et développer le ré-
seau « Recycleurs des Travaux 
Publics » en Île-de-France ;

• Poursuivre la promotion et le 
 déploiement du label RSE  auprès 
 des entreprises franciliennes ;
• Accompagner le déploiement 

de la feuille de route « TeTP », 
notamment le plan de forma-
tion à destination des chefs 
d’entreprises et de leurs colla-
borateurs en lien avec la FNTP ;

• Poursuivre la veille sur la 
ZFE-m en Île-de-France.

 

COMMISSION ENVIRONNEMENT 
ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
La Commission Environnement et Transition Écologique 
est présidée par Vincent GROSSHENNY. 

Accompagner
les acteurs des

Travaux Publics

Soutenir la
transition

écologique

Enclencher une
dynamique
régionale

Feuille de Route
Économie Circulaire
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• Recueillir les préoccupations et 
sensibiliser les entreprises.

• Traiter des sujets liés à la pré-
vention, à la sécurité, à la santé 
et aux conditions de travail.

• Nouer des partenariats avec les 
acteurs de la Prévention.

• Participer aux différents groupes 
 de travail traitant des sujets : 

« prévention et santé au travail ».

Actions 2023

• « Réforme des Services de San-
té au Travail »

 - Suivi de la publication des 
décrets, informations aux mem-

 bres de la Commission et aux 
entreprises franciliennes.

 - Information sur le Passeport 
de Prévention : information des 
membres de la Commission sur 
sa mise en place et son déploie-
ment.

 - Information sur les obligations 
concernant le DUERP.

• Accidentologie
 - Recueil des témoignages et 

retours d’expérience des entre-
prises franciliennes.

 - Étude des cas et apport de 
solutions adaptées avec le 
concours de l’expertise de l’OP-
PBTP et l’APST-BTP-RP…

• Pénibilité
 - Suivi de la réglementation.
 - Participation aux groupes de 

travail.
 • O P P B T P / A P S T - B T P - R P /

DRIEETS/CRAMIF/INRS
 - Poursuite des partenariats et 

des conventions entre la FRTP 
Île-de-France et les différents 
partenaires.

• Maître d’ouvrage
 - Action conjointe avec l’OP-

PBTP et dans le cadre de la 
Convention FNTP, DGT, INRS, 
OPPBTP, CNAM, auprès des 
Maîtres d’ouvrage pour les sen-
sibiliser à leur rôle d’acteurs en 
matière de prévention.

• Présentation des actions natio-
nales et relais en région

 - Suivi de la Convention Na-
tionale de partenariat pour 
l’amélioration de la santé au 
travail dans les Travaux Publics 
et présentation des outils mis 
en place dans le cadre de cette 
convention.

 - Présentation de la campagne 
FNTP « Agir sur les TMS ».

 - Information des membres de 
la Commission sur la Préven-
tion de l’Usure Professionnelle, 
les décrets y afférents et les tra-
vaux de la FNTP.

• DT/DICT
 - Information régulière des 

membres de la Commission 
 sur la prévention des endom-

magements réseaux, le décret 
anti-endommagement, les Se-
maines de la Prévention, avec 
l’intervention du Président de 
l’Observatoire Île-de-France des 
risques travaux sur réseaux.

• Matinale d’information du 9 
novembre 2023 : « Ensemble, 
changeons le scénario pour 
agir sur la prévention et la 
sécurité » -> reportée au 1er tri-
mestre 2024.

• Interventions d’experts en 
Commission PST :

 - « Port des gants » : intervention 
 le 25 janvier 2023 du Responsable 
 du domaine EPI de l’OPPBTP.
 - « Utilisation de petits maté-

riels », intervention conjointe le 
 26 septembre 2023 du Respon-

sable du Domaine Prévention 
 de l’Usure Professionnelle de la 
 Direction Technique de l’OPPB-

TP et du Responsable Marke-
ting Commercial d’HILTI France.

• Réglementation
 - Maintien de la veille réglemen-

taire et des actions de sensibi-
lisation auprès des entreprises 
franciliennes. 

 - Lobbying dans le but de mieux 
mettre en adéquation la régle-
mentation avec les probléma-
tiques des entreprises.

COMMISSION PRÉVENTION ET SANTÉ 
AU TRAVAIL 
La Commission Prévention et Santé au Travail est présidée 
par Christian GONNET.

Projets 2024 

• Maintien de la veille réglemen-
taire et des actions de sensibi-
lisation auprès des entreprises 
franciliennes.

• Report au 1er trimestre 2024 de 
la Matinale : « Ensemble, chan-
geons le scénario pour agir sur 
la prévention et la sécurité ».

 Matinale dédiée à la présen-
tation des outils mis en place 
dans le cadre de la Convention 
Nationale de partenariat (2017-
2022) pour l’amélioration de la 
santé au travail dans les Travaux 
Publics.

• Lobbying pour la mise en adé-
quation de la réglementation 
avec la problématique des en-
treprises.

• Suivi de la réforme des Services 
de Santé au Travail, présenta-
tion et explication des différents 
décrets à paraître.

• Suivi de la Convention Nationale 
 de partenariat pour l’améliora-

tion de la santé au travail dans 
les Travaux Publics (2023-2028) 
et participation aux groupes de 
travail.

• Pénibilité : suivi de la régle-
mentation et participation aux 
groupes de travail.

• Retour d’expérience des entre-
prises franciliennes sur l’utili-
sation des gants, à la suite de 
l’intervention en Commission 
de l’OPPBTP.

• Suivi des actions de l’entreprise 
HILTI et de l’OPPBTP à la suite 
de leur intervention conjointe 
portant sur l’utilisation de pe-
tits matériels et aux attentes 
d’amélioration formulées par 
les membres de la Commission.

• Passeport de Prévention : in-
formation des membres de la 
Commission sur sa mise en 
place et son déploiement.

• Prévention de l’Usure Profes-
sionnelle : suivi de l’actualité et 
de la réglementation et partici-
pation aux groupes de travail.

• Poursuite des relations avec les 
organismes partenaires, tels 
que l’APST-BTP-RP, l’OPPBTP…

• Invitation en Commission de 
« start-up » présélectionnées 
par « l’activateur » de l’OPPB-
TP en vue de la présentation 
de projets de prévention inno-
vants. 

• Poursuite de la mise en valeur 
de projets innovants initiés par 
les entreprises de Travaux Pu-
blics franciliennes.

• Projet d’organisation d’une ma-
tinale d’information en fonction 
de l’actualité et des besoins des 
entreprises.

• Poursuite des actions 2023.
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• Prépare et négocie les accords 
de salaires régionaux pour les 
Salaires Minima Hiérarchiques 
Ouvriers et Etam et les Indem-
nités de Petits Déplacements.

• Assure une veille juridique en 
matière sociale et informe les 
entreprises des évolutions lé-
gislatives ou conventionnelles.

• Participe à travers ses Manda-
taires aux Conseils d’Adminis-
tration ou Commissions So-
ciales des organismes sociaux 
et de prévoyance de la Profes-
sion.

• Porte les sujets d’actualité so-
ciale répondant aux besoins des 
entreprises.

• Organise des webinaires en lien 
avec l’actualité sociale.

Actions 2023

• Relation avec les organismes 
sociaux de la profession : par-
ticipation aux Conseils d’Admi-
nistration et/ou Commissions 
Sociales de PRO BTP, l’APAS 
BTP…

• Participation au Comité de Pi-
lotage de la Convention Régio-
nale de Partenariat en matière 
de lutte contre le travail illégal 
dans le secteur du Bâtiment et 
des Travaux Publics.

• Mise en place d’un groupe de 
travail « mixité » : instance de 
réflexion constituée de collabo-
ratrices issues d’entreprises de 
Travaux Publics et ayant une 
fonction sur chantier ou en Bu-
reau d’Études. L’objectif étant 
de constituer un réseau per-
mettant à la Branche de mieux 
communiquer sur les métiers 
et intéresser la population fé-
minine aux métiers des Travaux 
Publics. 

 1re action ciblée par le groupe 
« mixité » : présentation des 
métiers aux collégiens. 

• Relais auprès des entreprises 
franciliennes des groupes de 
travail « Attractivités dans les 
Travaux Publics » de la FNTP.

Projets 2024

• Poursuite des actions de 
conseil, d’information et d’as-
sistance technique aux entre-
prises.

• Veille réglementaire.
• Poursuite des travaux de la 

Commission sur les probléma-
tiques liées au recrutement et 
à la fidélisation des nouveaux 
talents dans les Travaux Publics.

• Animation du groupe « mixité » 
et déploiement des actions en 
découlant, sur le territoire fran-
cilien.

• Projets d’organisation d’une 
matinale d’information en fonc-
tion de l’actualité et des besoins 
des entreprises.

• Réflexion autour de la problé-
matique de la mobilité en Île-
de-France et les Indemnités de 
Petits Déplacements.

COMMISSION SOCIALE
La Commission Sociale est présidée par Jean-Jérôme GAZEAU.

Objectifs de l’Observatoire

L’Observatoire BTP de l’Insertion s’engage à
promouvoir la notion d’effort global de l’insertion, 
pour une mise en œuvre de la clause sociale raisonnée, 
partagée et adaptée aux enjeux régionaux. 

L’Observatoire nourrit le dialogue avec les Maîtres 
d’ouvrage et apporte des éclairages techniques 
pour construire des règles du jeu harmonisées au-
delà des territoires, avec un seul objectif : celui 
d’assurer une formation pérenne des publics en 
insertion. 
 

Composition de l’Observatoire

Sont membres fondateurs les Organisations 
Professionnelles du BTP d’Île-de-France : 

• La Fédération Régionale des Travaux Publics Île-de-
France ;

• La FFB Île-de-France Est ;
• La FFB Grand Paris ;
• La FFB Région Île-de-France 78-91-95 ;
• La Fédération Île-de-France Centre SCOP BTP.

Peuvent demander à être membres associés : les 
Maîtres d’ouvrage, Maîtres d’œuvre et organismes 
intervenant dans le domaine de l’insertion (sur 
accord unanime des membres fondateurs). 

 Ressources proposées par l’Observatoire

• Le modèle de mémoire en insertion pour ac-
compagner les entreprises dans leurs réponses 

 aux appels d’offres. 
• Le modèle de mémo sur les clauses sociales 
 réalisé et actualisé suite à la parution du Guide de 

la Direction des Affaires Juridiques de Bercy sur les 
aspects sociaux de la commande publique.  

Ces outils sont à la disposition des entreprises, 
n’hésitez pas à les consulter sur le site de la
FRTP Île-de-France dans la rubrique « Ressources/
publications ». 

Actions 2022-2023   

Mise en application de la charte « Seine-Saint-
Denis égalité » signée en novembre 2020 entre la 
FRTP Île-de-France et le Conseil Départemental de 
la Seine-Saint-Denis. L’objectif est de construire des 
parcours d’insertion adaptés pour accompagner 
les personnes prêtes à intégrer la filière. Elle 
ambitionne de permettre aux habitantes et habitants 
de la Seine Saint-Denis de réussir leurs parcours 
d’insertion professionnelle et d’avoir un meilleur accès
à l’emploi local. 
Cette charte repose sur une expérimentation d’un 
Service Public de l’Insertion et de l’Emploi (SPIE) 
centré sur la filière de la Construction et dont 
l’Observatoire sera partie prenante. Cet outil permet 
d’adapter et surtout d’expérimenter des parcours 

OBSERVATOIRE BTP DE L’INSERTION SOCIALE
L’Observatoire est présidé par Jean-Pierre GUGLIELMI.

Face au développement des clauses sociales dans les marchés franciliens, les organisations profession-
nelles du BTP d’Île-de-France ont souhaité inscrire ces clauses dans une relation gagnant-gagnant 
entre les entreprises et les Maîtres d’ouvrage. 
Elles sont organisées au sein d’un Observatoire régional de l’insertion pour mener les missions 
suivantes : 
• Assurer une veille et un suivi quantitatif et qualitatif des clauses sociales en Île-de-France ;
• Formaliser une position commune de la Profession et coordonner ses actions et sa communication 

vers les Maîtres d’ouvrage et les acteurs de l’insertion ;
• Représenter les entreprises du BTP lors d’initiatives organisées par les pouvoirs publics en Île-de-

France ;
• Instaurer un dialogue avec les Maîtres d’ouvrage. 
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de formation vers les emplois des Travaux Publics 
et de la Construction : 
• La réalisation d’une « Passerelle Maçon VRD » de 

420 heures sur le plateau technique de Montreuil 
avec l’Afor TP. Cette formation incluait la prépa-
ration de 1 CCP du Titre Professionnel de Maçon 
VRD, à savoir « Construire des ouvrages de petite 
maçonnerie et réaliser les couches de surface ». 

• Devant les besoins des entreprises et après des 
échanges avec le CD93, un nouveau projet est à 
l’étude pour la fin d’année 2023 : ouvrir une forma-
tion de 400 heures pour former des Ravaleurs dans 
le bâti ancien.  

La FRTP Île-de-France a également impulsé un parte-
nariat avec la Société du Grand Paris. Une charte 
autour de l’emploi, l’insertion et la formation a été 
signée lors de l’Observatoire économique et social de
la SGP du 13 décembre 2022. Un plan d’action spéci-
fique autour de l’intégration de nouveaux entrants
dans la Branche Travaux Publics est prévu avec des
parcours en POEC, formations insertion et autres 
dispositifs. 

Une action emblématique : organiser un événement
sportif pour recruter différemment et élargir le sour-
cing des candidats. La participation à des actions 
comme l’opération « Du stade vers l’emploi » dédiée
aux métiers du Grand Paris Express organisée en 
septembre, par Pôle Emploi au Rugby Club de Massy
en Essonne. 
Cet événement propose aux entreprises de recruter 
autrement en se concentrant, dans un premier temps,
sur les savoir-être des candidats, mis en valeur au
travers d’une pratique collective du rugby dans un 
contexte de coupe du monde. Le matin : candidats et
recruteurs sont associés en équipe et jouent sous la
conduite d’encadrants de la Ligue de Rugby. L’objectif 
étant que recruteurs et candidats puissent se décou-
vrir autrement, sans le filtre formel de l’entretien pro-
fessionnel et du C.V., et l’après-midi, c’est le job dating 
avec des entretiens de recrutement. Le GEIQ Île-de-
France a fait des recrutements pour des formations
qui seront réalisées, notamment, par des centres
membres du réseau de Connexience. 

L’Observatoire BTP de l’Insertion exerce également
son activité de veille et peut être saisi par des entre-
prises lorsque celles-ci doivent répondre à des appels
d’offres où la clause sociale peut difficilement être
mise en œuvre à cause de la nature même du chantier
en termes de sécurité, d’expertise métiers… 

Perspectives 2024 : ancrer l’impératif 
d’insertion durable au sein des acteurs 
de la Construction

• Devant la pénurie de candidats expérimentés, 
continuer à diversifier le sourcing et consolider les 
parcours d’insertion des publics les plus éloignés 
de l’emploi. S’appuyer sur Connexience, l’Académie 
des métiers des Travaux Publics afin de proposer 
des formations de qualité pour proposer de futurs 
personnels qualifiés aux entreprises franciliennes.

• Les Membres travaillent à encourager l’ensemble 
des acteurs et, en particulier, les Maîtres d’ouvrage 
à se baser sur le coût réel de la main-d’œuvre en 
insertion, selon la nature des chantiers. Une refonte 
de la note de cadrage de l’OBTPI est prévue afin de 
faire connaître les recommandations de la Profes-
sion sur la clause sociale dans le contexte actuel. 
Une vigilance particulière sera apportée sur la place 
des apprentis, enjeu crucial pour l’ensemble de la 
Profession. 

 

Dans la continuité des travaux entamés depuis la si-
gnature de la Convention-cadre Régionale Emploi/
Formation en janvier 2015, la FRTP Île-de-France agit 
et mobilise ses adhérents autour des thématiques 

Promouvoir la filière des Travaux Publics 

Afin de développer la mixité des métiers, la FRTP 
Île-de-France soutient et accompagne l’association, 
les SouterReines. L’objectif est de promouvoir les 
métiers des filières du BTP, de participer à la levée 
des freins à l’embauche des femmes et à l’évolu-
tion des mentalités concernant la place des femmes 
dans le secteur de la Construction. 
Dans ce cadre, Connexience a accueilli une volontaire 
en service civique pour accompagner et développer des 
animations pour les actions de promotions métiers.
 
La FRTP Île-de-France travaille aux côtés de Constructys 
Île-de-France pour le développement de l’emploi et des 

comme avec YOOKAN, « le spatioport immersif 
révélateur d’avenir », développé par Pôle Emploi et 
la ville de Rosny-sous-Bois (Semaine des Travaux 
Publics avec interventions, témoignages et animations 

compétences. L’objectif est de faire connaître les outils 
développés par la Profession, comme Vigie BTP Île-de-
France, le portail qui regroupe l’ensemble des outils 
réalisés dans le cadre de deux EDEC portés par les 
branches professionnelles et cofinancés par le fonds 
social européen, la DRIEETS, la DGEFP et Constructys 
Île-de-France. Vigie BTP Île-de-France permet : 
• De mesurer en continu et communiquer ré-

gulièrement sur les besoins en recrutement à 
 court terme des entreprises franciliennes afin de 
 faciliter l’orientation des personnes en recherche 
 d’emploi ou en reconversion ;   

La FRTP Île-de-France 
accompagne également la 
montée en compétences 
des salariés des Travaux 

Publics, grâce à Connexience, 
l’Académie des métiers des 

Travaux Publics.

«

«

liées aux besoins en 
compétences des entre-
prises : de la promotion 
métiers à la formation. 
Les formes d’intervention 
peuvent être assez variées 
pour s’adapter aux publics 
et demandes. La FRTP Île-
de-France a par exemple 
organisé une présentation 
des métiers de la Construc-
tion et de la Rénovation 
avec la FFB et la Capeb 
pour les réseaux de pres-
cripteurs de la Préfecture 
des Hauts-de-Seine.
 
La FRTP Île-de-France a 
développé des partena-
riats avec le Service Public 
de l’Emploi Régional 

ludiques, ainsi qu’un 
Job-Dating). 
La FRTP Île-de-France 
continue le développe-
ment d’actions autour 
de la découverte des 
métiers en lien avec 
l’Association Régionale 
des Missions Locales, 
traduction concrète de 
la Charte d’engagement 
réciproque de 2018. Avec 
l’accueil de la Rencontre 
annuelle des Chargés 
de relations entreprises 
du réseau et de leurs 
partenaires à la Maison 
des Travaux Publics au-
tour de la thématique du 
handicap en décembre. 

pour faire connaître les métiers et opportunités pro-
fessionnelles aux personnes en recherche d’emploi. 
Ainsi, la FRTP Île-de-France intervient lors d’actions 
et de parcours découverte des métiers auprès des 
réseaux de prescripteurs avec des casques de réalité 
virtuelle. 
La FRTP Île-de-France a également participé aux éditions 
des forums régionaux (Paris pour l’emploi, Fête de l’al-
ternance, Tpro22 pour accompagner les reconversions 
avec conférence, Jeunes d’Avenirs…) ou innovants 

La FRTP Île-de-France accompagne également la 
montée en compétences des salariés des Travaux 
Publics, grâce à Connexience, l’Académie des métiers 
des Travaux Publics. Connexience regroupe sous une 
même bannière les centres de formation de la Profes-
sion (l’Afor TP, le CFM BTP) et associe également des 
partenaires reconnus, comme l’ESTP Paris, le Centre 
Gustave Eiffel, LEA-CFI, le centre Cesame Vinci, et 
également des expertises complémentaires, comme 
l’OPPBTP ou le GEIQ Île-de-France. 

Actions 2023-2024
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• D’accompagner, au niveau régional, les acteurs de 
l’emploi et de la formation ainsi que les branches 
dans la mise en place de réponses coordonnées 

 et adaptées aux besoins en recrutements.

L’outil a été pensé comme une offre de services pour 
les entreprises franciliennes du secteur, les prescrip-
teurs de l’emploi en région, ainsi que le grand public 
souhaitant s’informer ou s’orienter vers les métiers de 
la Construction. Des passerelles vers les métiers des 
Travaux Publics sont également proposées. 

Pour faire re-connaître les métiers des Travaux Publics 
auprès du plus grand nombre, la FRTP Île-de-France a 
développé des actions à destination des publics sco-
laires ou demandeurs d’emploi. Comme par exemple 
des journées portes ouvertes de chantiers avec les 
entreprises Capocci ou lors de la première édition de 
la semaine « Acteurs pour la Planète » avec Parenge.

À chacune de ces occasions, des apprentis du CFM 
BTP sont présents pour pouvoir échanger directement 
avec les visiteurs et leur expliquer leur parcours. 

Lors de la finale régionale des Worldskills, les 16 et 
17 mars, Connexience a organisé un parcours décou-
verte au sein du CFM BTP. Durant les deux jours de 
compétition, les visiteurs ont pu suivre un parcours 
pédagogique et ludique et échanger avec les apprentis 
du site. Au programme :  présentation des métiers et 
des formations, visite du site des Worldskills, du la-
boratoire et des différents ateliers VRD, canalisations, 
étanchéité… Et pour finir le parcours : un temps plus 
ludique avec les challenges « Elvis, les bons tuyaux » 
et le « QuoicoubehTP », le quizz du vocabulaire 
Travaux Publics. Cette opération portes ouvertes a 
accueilli plus d’une centaine de visiteurs : collégiens 
et demandeurs d’emploi.   
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Les Travaux Publics dans les médias

De nombreux articles parus dans la presse professionnelle et la presse 
quotidienne régionale tout au long de l’année ainsi que des interviews.

NOVEMBRE 2022

Dans le prolongement de ses actions de promo-
tion relatives à la promotion du sport en entre-
prise et au soutien des athlètes de Paris 2024, 
la FRTP Île-de-France a adopté une nouvelle 
signature. 

13 DÉCEMBRE 2022

La Fédération Régionale des Travaux Publics Île-
de-France et la Société du Grand Paris ont signé 
deux conventions en faveur de l’emploi et de 
l’innovation environnementale. La première 
convention a pour objectif de donner un cadre 
de référence pour poursuivre l’action partenariale 
entre la Société du Grand Paris et la FRTP 
Île-de-France afin de mener à bien les chantiers du 
Grand Paris Express et accompagner les besoins 
en compétences des entreprises de Travaux 
Publics. La seconde convention porte sur des 
engagements en matière d’innovation environne-
mentale pour répondre à l’ambition de la Société 
du Grand Paris : réduction des émissions de gaz 
à effet de serre liés aux travaux, maintien de la 
biodiversité, réduction des nuisances pour les 
riverains et encouragement à l’économie circulaire.

LES ÉVÉNEMENTS 
MARQUANTS 
DE L’ANNÉE

JANVIER 2023

Plusieurs films ont été réalisés par la FRTP Île-
de-France pour mettre en valeur des travaux de 
ses Commissions, de ses Observatoires et de son 
Comité : la Commission Sociale, l’Observatoire 
des Risques Travaux sur Réseaux, le Comité 
ZFE-m, la Commission Formation, la Commission 
Prévention et Santé au travail… Retrouvez l’intégralité 
sur notre chaîne dédiée YouTube : FRTP Île-de-
France.
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MARS 2023 

Publication du numéro hors-série en partenariat 
avec le Journal du Grand Paris : « Des entreprises 
au service des territoires en mutation ». L’occa-
sion de mettre en exergue les mutations à l’œuvre 
sur le territoire francilien, de rappeler le rôle cen-
tral de la maîtrise d’ouvrage dans les enjeux de 
transformation de l’espace public en alliant tran-
sition écologique et développement économique 
des territoires.

16 MARS 2023

Sélections régionales 2023 de la 47e édition des 
Worldskills.

22 MARS 2023

Dans le cadre de la journée mondiale de l’eau, le 
22 mars 2023, Les Canalisateurs Délégation Île-
de-France ont organisé 2 tables rondes portant 
sur le thème « sécurisation et prévention de la 
ressource » au SIAAP, Cité de l’Eau et de l’Assai-
nissement.

AVRIL 2023 

Dans un contexte d’inflation et de hausse des prix avec des conséquences im-
portantes pour les entreprises, une campagne d’information a été conduite 
en direction de la maîtrise d’ouvrage francilienne pour rappeler les bonnes 
pratiques en matière de commande publique et les outils dont les acheteurs 
disposent dorénavant leur permettant notamment d’intégrer des révisions 
de prix pour les marchés en cours d’exécution.

16 MAI 2023

La FRTP Île-de-France a lancé une campagne d’information et d’adhésion 
à la démarche « Recycleurs des Travaux Publics ». Cette campagne s’adresse 
aux entreprises qui ont des plateformes de recyclage ou des usines d’enrobés.

27 ET 28 JUIN 2023

• Présence au Salon de l’Association des Maires 
d’Île-de-France, à Porte de Versailles.

• Remise des Victoires de l’Investissement Local 
franciliennes : l’édition des VIL 2023 était placée 
sous le sceau de la transition environnementale 
et de propositions d’innovations. 4 projets ont 
été récompensés au niveau régional : Le Syndicat 

 Mixte pour l’Aménagement Hydraulique (SIAH) 
des Vallées du Croult et du Petit Rosne, la com-
mune de Fontainebleau, la Commune de Mennecy 

 et la Fédération de Seine-et-Marne pour la 
 pêche et la protection du milieu aquatique.

17 MAI 2023
La FRTP Île-de-France et le CSTPP ont accueilli la Ville de Paris à la Maison 
des Travaux Publics pour récompenser les entreprises lauréates du prix de 
bonne tenue des chantiers de la Ville de Paris.

DU 5 AU 30 JUIN 2023

Semaines régionales de la prévention des endommagements de réseaux 
2023.
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Protocole de bonne tenue de chantier de la Ville de 
Paris. La Profession toujours mobilisée

Signataire du 8e protocole de bonne tenue de chantiers, 
la FRTP Île-de-France se mobilise auprès des entreprises 
intervenant pour la Ville de Paris (et ses conces-
sionnaires) pour les informer des règles de bonne 
tenue de chantier. Ce 8e protocole met en particulier 
l’accent sur :

• L’amélioration du maintien de toutes les continuités 
 de cheminement aux abords des chantiers (espace 

public) ;
• L’amélioration de la prise en compte des enjeux 
 environnementaux ;
• La diminution de la pollution visuelle (barriérage) ;
• Une meilleure diffusion des pratiques ;
• Une meilleure coordination des travaux sur l’espace 

public ;
• L’amélioration de la propreté des abords de chantiers ;
• La mise en place et la montée en puissance de 
 l’évaluation des Maîtres d’ouvrages. 

En vigueur depuis la fin des années 1980, le protocole 
de bonne tenue des chantiers est une démarche par-
tenariale entre la Ville de Paris, la FRTP Île-de-France 
et les concessionnaires. Le protocole témoigne de la 
volonté de la Profession d’engager une démarche de 
progrès et d’amélioration continue basée sur la péda-
gogie et les bonnes pratiques. 

Prix de bonne tenue de chantier 2023
Le 17 mai dernier, la Ville de Paris a remis le prix de 
bonne tenue de chantier pour l’année 2022 aux entre-
prises, l’occasion pour ces dernières de récompenser 
les efforts des équipes sur le terrain à mettre en œuvre 
les engagements inscrits dans le protocole. 

Les entreprises récompensées dans les différentes 
catégories sont les suivantes : 
• Dans la catégorie chantiers « de surface » : 
 l’entreprise FAYOLLE ;
• Dans la catégorie chantiers « fixes » : l’entreprise 
 EIFFAGE Génie Civil ;
• Dans la catégorie chantiers « mobiles » : 
 l’entreprise STPS.

Les entreprises ayant reçu le prix d’encouragement 
sont les suivantes : 
• Dans la catégorie chantiers de surface : l’entreprise 
  SNTPP ;
• Dans la catégorie chantiers « fixes » : l’entreprise  
 SOBECA ;
• Dans la catégorie chantiers « mobiles » : 
 l’entreprise BIR.

Focus sur...

Enfin, le prix de l’innovation et de promotion environ-
nementale a été remis à l’entreprise ECOSITE pour sa 
solution de pose de panneaux de tri sélectif sur les 
chantiers. 

Victoires de l’Investissement Local d’Île-de-France 
2023
Le 27 juin 2023, la FRTP Île-de-France a décerné les 
Victoires de l’Investissement Local d’Île-de-France. 
Objectif : primer les projets d’aménagements et 
d’équipements exemplaires contribuant à améliorer 
la qualité de vie des Franciliens. Sous le sceau de la 
transition écologique, les lauréats de cette seconde 
édition ont été récompensés lors du salon des Maires 
d’Île-de-France.

La transition environnementale passe aussi par les in-
frastructures. Les collectivités locales l’ont bien com-
pris et contribuent par leurs projets d’investissement 
dans des infrastructures vertes à réduire l’empreinte 
carbone des territoires tout en apportant des services 
aux populations locales.

Les collectivités lauréates pour cette édition 2023 
des Victoires de l’Investissement Local sont :
• Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydrau-

lique (SIAH) des Vallées du Croult et du Petit Rosne 
a remporté la Victoire de la Reconquête Écologique 
avec l’aménagement hydro-écologique d’une por-
tion de cours d’eau du Petit Rosne par sa remise 
à ciel ouvert, la création d’une zone humide et la 
reconstitution d’une ripisylve sur le territoire de la 
commune d’Ézanville ; 

• La commune de Fontainebleau a remporté la 
 Victoire des Mobilités Douces avec l’aménagement 

de la place de l’Étape pour le transformer en lieu de 
vie plus vert, plus convivial et plus sécurisé ;

• La Commune de Mennecy remporte quant à elle la 
Victoire de la Lutte contre les Îlots de Chaleur avec 
l’aménagement des espaces intérieurs du centre 
de la Verville ;

• La Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique remporte la 

 Victoire de la Biodiversité avec son projet de 
 travaux de restauration de la continuité écologique 

et hydromorphologique de l’Yerres à Soignolles-
 en-Brie. 
À cette occasion, les récipiendaires ont rappelé en 
quoi les projets primés étaient créateurs de valeurs 
économiques, sociales et environnementales. Pour la 
Profession, ces Victoires sont également une recon-
naissance de leur savoir-faire et de leur professionna-
lisme.

14 SEPTEMBRE 2023

Finales nationales des Worldskills.

5 OCTOBRE 2023

Visite par une centaine de scolaires dans les 
Yvelines entre le Centre de Formation des Apprentis 
régional, le CFM BTP et un chantier de l’entre-
prise Parenge, le bassin de rétention des eaux de 
pluie de l’Agglomération de Rambouillet.

DU 4 AU 11 OCTOBRE 2023

Semaine Acteurs Pour La Planète : pour cette 
2e édition, une programmation riche et variée a 
permis d’aborder les actions des entreprises de 
Travaux Publics en faveur de la transition écolo-
gique, initiée par la FNTP et déclinée dans chaque 
région par les FRTP.

14 NOVEMBRE 2023

La FRTP Île-de-France est partenaire des Assises 
du Grand Paris. Organisée par Le Journal du 
Grand Paris le 14 novembre 2023, la 1re édition des 
Assises du Grand Paris est l’occasion de présen-
ter le livre blanc des opérateurs du Grand Paris 
élaboré lors d’un cycle de débats et de rencontres 
préalables.

4 JUILLET 2023

1re Journée Économie Circulaire dans les Travaux 
Publics en Île-de-France 
À l’occasion du lancement de la Feuille de Route 
Économie Circulaire dans les Travaux Publics, 
cet événement a réuni près de 200 participants 
et plus de 20 intervenants sur 5 tables rondes. 
L’ensemble des acteurs de filière était réuni (maî-
trise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, entreprises, 
exploitants de plateforme de recyclage et parties 
prenantes) pour évoquer les enjeux de l’économie 
circulaire et l’utilisation des matériaux recyclés 
dans les ouvrages.
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Une feuille de route pour accélérer l’économie circu-
laire dans les Travaux Publics
Le 4 juillet 2023, la FRTP Île-de-France a présenté sa 
Feuille de Route Économie Circulaire en partenariat 
avec le Conseil régional d’Île-de-France, l’ADEME Île-
de-France et le CEREMA. Les objectifs sont : 
• Promouvoir l’économie circulaire dans les Travaux 

Publics afin de limiter l’épuisement de la ressource 
naturelle ;

• Aider les Maîtres d’ouvrage et les collectivités à 
 répondre à leurs obligations réglementaires en 
 matière de recyclage et à évaluer leurs performances ;
• Accompagner les entreprises de la filière en fa-

vorisant leur montée en compétences et qu’elles 
puissent, à leur tour, accompagner les Maîtres 

 d’ouvrage et les collectivités.

La FRTP Île-de-France propose à toutes les parties pre-
nantes (Maîtres d’ouvrage, entreprises, plateformes 
de recyclage) un ensemble d’outils pour leur per-
mettre d’agir concrètement sur le recyclage et le réem-
ploi de matériaux recyclés et de privilégier les filières 
de valorisation au détriment de l’élimination. 

L’année 2023 a été celle de la mise en place des outils, 
2024 sera celle de leur déploiement avec un plan d’ac-
tion à destination de la maîtrise d’ouvrage francilienne 
qui est la pierre angulaire de l’économie circulaire : 
c’est elle qui prescrit l’utilisation des matériaux recy-
clés dans ses ouvrages !

Cette feuille de route s’inscrit dans le Plan Régional 
de Prévention et de Gestion des Déchets de l’Île-de-
France. Le secteur du BTP génère 40 millions de 
tonnes de déchets par an, la valorisation et le recy-
clage sont plus que jamais essentiels en Île-de-France.

• La Feuille de Route Économie Circulaire soutient, 
respecte et promeut les engagements portés par la 
Région Île-de-France au travers de sa Charte régio-
nale des valeurs de la République et de la laïcité.

• Par ailleurs, depuis octobre 2023, la FRTP Île-de-
France contribue à la mesure régionale « 100 000 
stages pour les jeunes Franciliens » grâce au re-
crutement d’une stagiaire pour soutenir les ac-
tivités de la fédération (notamment autour de 
l’organisation de l’Assemblée Générale annuelle).

Recycleurs des Travaux Publics
Les Recycleurs des Travaux Publics est une démarche 
portée par la FRTP Île-de-France visant à mettre en 
avant le savoir-faire du secteur des Travaux Publics en 
matière de recyclage et valorisation matière, tout en se 
portant garante du respect de la qualité des produits 
et processus utilisés afin de développer l’acceptabilité 
des matériaux recyclés sur les chantiers.

La charte professionnelle « RECYCLEURS des TRA-
VAUX PUBLICS » porte les valeurs de l’activité et 
traduit l’engagement devant les pairs de chaque en-
treprise signataire. Ces engagements portent sur la 
qualité, la formation, les compétences et le respect de 
l’environnement. 

En Île-de-France, la démarche des Recycleurs est l’un 
des piliers de la Feuille de Route Économie Circulaire, 
cette dernière servant à développer l’économie circu-
laire dans les Travaux Publics. Les entreprises signa-
taires sont : 
 

Semaine Acteurs Pour La Planète 
Face à l’urgence climatique, les entreprises des Travaux 
publics s’engagent à réduire leur impact environne-
mental. Durant la semaine « Acteurs pour la planète », 
4 au 9 octobre 2023, la FRTP Île-de-France a organisé 
une série d’événements et des webinaires destinés 
aux entreprises afin de mieux les accompagner sur 
ces sujets. L’occasion également de montrer concrète-
ment aux Maîtres d’ouvrage et aux parties prenantes 
comment les Travaux Publics proposent par leurs 
ouvrages des réponses aux enjeux de transition et de 
décarbonation. 

2 octobre : Formation TeTP pour les dirigeants et les 
collaborateurs des entreprises.

4 octobre : Webinaire sur les Nouvelles Énergies 
et Nouvelles Motorisations pour les Maîtres d’ouvrage 
et les entreprises.

5 octobre : Visite du CFM de Trappes et du bassin de 
stockage de Groussay (chantier de l’entreprise Parenge 
et de Rambouillet Territoires) pour les collégiens.

6 octobre : Réunion de lancement de la démarche Re-
cycleurs des Travaux Publics en Île-de-France pour les 
signataires de la charte franciliens.

9 octobre : Webinaire de présentation du Label RSE-
TP pour les entreprises souhaitant valoriser leurs ac-
tions en matière de responsabilité sociale, environne-
mentale et éthique.

Le programme de la semaine Acteurs Pour La Planète
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LA VIE DES SYNDICATS

                                         LE SPTP

Le Syndicat Parisien des Travaux 
Publics représente une trentaine 
d’entreprises de génie civil qui 
font partie des majors de la profes-
sion, des ETI et des PME ayant
une activité significative en Île-de-
France.

Au cours de cette année, il a
connu l’élection d’un nouveau
Président Christophe Maitre qui 
a annoncé inscrire son action dans 
la continuité de celle de son pré-
décesseur.

Les rencontres régulières entre 
les membres du Syndicat et avec 
des donneurs d’ordre franciliens 
se sont ainsi poursuivies, tout 
comme la mobilisation autour des 
grands projets franciliens d’actua-
lité que sont le Grand Paris et les 
JOP 2024. Cela s’est traduit par 
l’organisation de la séance de clô-
ture de son Assemblée Générale 
Ordinaire le 12 octobre dernier 
au Parc des Princes sur le thème 
des enjeux et défis des JOP 2024, 
avec les présentations appréciées 
de Messieurs Philippe Rozier, Di-
recteur Général Adjoint de la SO-
LIDEO, et Anthony Piqueras, Di-
recteur des sites et infrastructures 
du COJO Paris 2024. Et par la par-
ticipation active de ses membres à 
des réunions et groupes de travail 
dédiés à ces sujets.

Le Syndicat suit également avec 
attention les sujets d’inflation, de 
hausse des matières premières et 
d’investissement en lien avec les 
enjeux environnementaux.

Le Syndicat Parisien des Travaux 
Publics œuvre toujours fidèlement 
à ses missions d’accompagne-

ment et d’écoute, au service de 
ses entreprises. 

Président : Christophe MAITRE
Secrétaire Générale : 
Diane LIONEL-MARIE

                      
                        LA CSTPP

La Chambre Syndicale des Travaux 
Publics de Paris Petite Couronne 
(CSTPP) est située sur un territoire 
stratégique pour la Région capitale 
car au cœur des projets majeurs 
des prochaines années avec le 
Grand Paris, les JOP 2024 et plus 
largement les mutations urbaines 
importantes en lien avec la transi-
tion énergétique. 

La CSTPP couvre l’ensemble de 
la chaîne de valeur, la diversité 
des métiers en fédérant autant 
de PME, d’ETI que de filiales de 
grands groupes. Forte de sa re-
présentativité, de sa longévité 
(plus de 200 ans d’existence) et 
de sa connaissance du territoire, 
la Chambre Syndicale travaille en 
étroite relation avec les Maîtres 
d’ouvrages publics, les collectivi-
tés locales et les grands donneurs 
d’ordre pour allier les impératifs 
d’aménagement urbain pour une 
plus grande acceptabilité des tra-
vaux par les riverains et usagers de 
ces derniers.

Faits marquants et actions 2024
L’année 2023 a été marquée par 
la réélection de M. Jean-Pierre 
GUGLIELMI à la Présidence de la 
CSTPP. Pour conduire son action 
et poursuivre la transformation de 
la CSTPP, Jean-Pierre GUGLIELMI 

s’est entouré d’un Bureau renou-
velé qui témoigne de la diversité 
des entreprises adhérentes : PME, 
ETI et grands groupes. Aux cô-
tés du Président, le Bureau de la 
CSTPP se compose comme suit : 
• Vallier SOT, société 
 LA MODERNE, 1er Vice-Président ;
• Bruno BITOUZET, 
 société France TRAVAUX, 
 Vice-Président ;
• Olivier ZUNQUIN, société 
 EUROVIA, Vice-Président ;
• Marc BAECKEROOT, 
 société COLAS, Trésorier ;
• Patrick LE BRIS, société 
 EIFFAGE ROUTE, Secrétaire ;
• Stéphane DUPUIS, société 
 DUBRAC, Secrétaire-adjoint.

En outre, pour assurer le lien avec
les territoires et les parties pre-
nantes, dans le souci de main-
tenir un dialogue constant et 
constructif autour des sujets à en-
jeux, la CSTPP s’appuie sur des 
délégués départementaux : 

• Pour Paris : Marc BAECKEROOT 
 (Sté COLAS) et François 

DEWILDE (Sté TERIDEAL) ;
• Pour les Hauts-de-Seine : 
 Patrick FLAMARION (sté RAZEL 
 BEC) et Olivier ZUNQUIN 
 (Sté EUROVIA) ;
• Pour la Seine-Saint-Denis : 
 Vallier SOT (sté LA MODERNE) 
 et Nicolas GERNEZ 
 (Sté BOURGEOIS TP) ;
• Pour le Val-de-Marne : 
 Bruno BITOUZET 
 (Sté FRANCE TRAVAUX)

Les priorités de la Chambre syndi-
cale sont : 
• Donner de la visibilité aux en-

treprises, que ce soit en matière 
économique (ex. : les projets de 
travaux) ou encore en termes 
de politiques publiques (ex. : les 
ZFE-m) ;

• Renforcer le dialogue et les 
échanges avec les acteurs pu-
blics du territoire, en particulier : 

 les Conseils Départementaux, 
les Établissements Publics Terri-
toriaux, la Métropole du Grand 
Paris ou encore les Préfectures ;

• Poursuivre les échanges avec 
la Ville de Paris (protocole de 
bonne tenue de chantiers, lo-
gistique des chantiers, station-
nement et l’accès à la carte 
Pro-Mobile…) ;

• Relever le défi de la transition 
écologique en particulier en 
matière d’économie circulaire 
et travailler en partenariat avec 
les Maîtres d’ouvrage pour 
qu’ils favorisent l’utilisation des 
matériaux recyclés dans leurs 
ouvrages ;

• Faire connaître et promouvoir 
les métiers des Travaux Publics 
et défendre le recours à une in-
sertion de qualité et durable ;

• Accompagner les entreprises 
adhérentes dans leurs besoins 
et leurs relations aux parties 
prenantes.

L’action de la CSTPP en 2023 s’est
inscrite dans le sens de ces priori-
tés avec en particulier :
• La Ville de Paris, sur le suivi du 

8e protocole avec la participa-
tion à la commission technique, 
l’organisation de webinaire 
d’information sur le protocole 
de bonne tenue de chantier, le 
prix de bonne tenue et la mise 
en place d’une formation à 
destination des conducteurs de 

 travaux et chefs de chantiers ;
• La rencontre régulière des 

Maîtres d’ouvrage du territoire 
(CD94, CD93, EPT, MGP) ;

• La promotion des métiers et 
l’emploi avec la participation 
aux forums emploi sur les ter-
ritoires pour faire connaître la 
Profession des Travaux Publics ;

• L’économie circulaire et la 
promotion de l’utilisation des 
matériaux recyclés dans les 

 ouvrages auprès des Maîtres 
d’ouvrage et des entreprises ;

• Les JOP 2024 et la répercussion 
de leur organisation sur l’activité 

 économique. 

Projets 2024
En 2024, la Chambre Syndicale
poursuivra ses actions en partena-
riat avec la FRTP Île-de-France. Ces 
dernières s’articuleront notamment 
autour :
• Des JOP 2024 et la participation 

aux différentes instances (avec 
LUJOP).

• De rendez-vous économiques 
et du maillage territorial auprès 
des élus locaux.

• De la poursuite du travail et des 
actions avec la Ville, notamment, 

 le suivi du 8e Protocole de 
bonne tenue des chantiers, et 
mise en place d’actions de for-
mation, les contraventions, la 
logistique urbaine.

• Du dialogue avec les grands 
donneurs d’ordre et Maîtres 
d’ouvrage.

• De la poursuite du travail d’ani-
mation et de rencontres des 

 entreprises adhérentes.
• De la contribution à la feuille de 
 route régionale d’économie circulaire.

Président : Jean-Pierre GUGLIELMI
Secrétaire Générale : 
Juliette CARRASCO GRAFF

                                      LE STP 77

Le STP 77 est un lieu privilégié
de rencontre et d’échange au 
quotidien avec les acteurs éco-
nomiques du département grâce, 
en particulier, aux divers groupes
de travail réunis dans le cadre de
la démarche ENSEMBLE 77 que
le STP 77 pilote depuis bientôt 
30 ans.

L’année 2023 a été riche en événe-
ments dans tous les domaines de
prédilection du STP 77 : économie, 
emploi formation insertion, tran-
sition écologique et prévention
santé sécurité.

Économie
• Rencontres avec des élus et ac-

teurs économiques ;
• Participation au 2e « Salon de 

l’achat public » organisé par le 
Conseil départemental ; 

• Matinale technique avec le 
Conseil départemental de Seine-
et-Marne qui a permis aux en-
treprises adhérentes de rencon-
trer l’ensemble des cadres de la 
Direction des Routes, prendre 
connaissance de la program-
mation pluriannuelle de travaux 
et échanger sur les enjeux de 
la « route durable » qui nous 
animent conjointement depuis 
plusieurs années ;

• Séminaire de prospective avec 
les représentants des membres 
d’Ensemble 77 ; 

• Assemblée générale le 10 oc-
tobre 2023 autour de l’interven-
tion de Philippe Dessertine, Di-
recteur de l’Institut des Hautes 
finances, Président du Comité 
Prospective du Comité 21, an-
cien membre du Haut Conseil 
des Finances Publiques, et d’un 
débat économique qui a réuni 
le nouveau préfet de Seine-et-
Marne, le Président du Départe-
ment, le Président de l’AMF77, 
le Vice-Président du Conseil ré-
gional, Président de GPA et EPF 
d’Île-de-France, et le Directeur 
général de l’EPA Marne/EPA 
France.

Dans le cadre de la démarche 
Ensemble 77
Transition écologique
• Poursuite de la mise en place 

d’un observatoire réglementaire 
avec le recrutement d’une apprentie.

• Formation de collaborateurs 
des membres d’Ensemble 77 et 
bureaux d’études à la démarche 
Schéma d’Organisation Envi-
ronnementale-SOE mise à jour 
et ses outils. 

• Lancement d’un projet d’étude 
à l’échelle départementale dans 
le cadre de conventions de re-
cherche avec Néo Eco.
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• Organisation de matinales des 
adhérents.

• Participation au 61e Congrès de 
l’AMF77.

Prévention, Santé, Sécurité
• Organisation de la 13e édition 

des Journées Départementales 
Prévention, Santé, Sécurité qui 
a permis de former encore cette 
année 400 participants, dont 
une part importante d’agents de 

 collectivités sur une vingtaine 
de formations.

• Organisation du 2e Forum Pré-
vention, Santé, Sécurité en par-
tenariat avec le Club ESR77, créé 
en 2022 et porté par le Groupe 
Ensemble 77.

• Participation au 61e Congrès de 
l’AMF77.

Emploi, formation, insertion
• Poursuite de la 20e « plateforme 

emploi pérenne maçon VRD » 
dédiée à du public réfugié et 
lancement d’un 21e dispositif 
destiné à former des terrassiers.

• Poursuite du déploiement de la 
prépa-apprentissage.

• Démarches auprès des collèges 
du département afin de propo-
ser l’intervention des « ambas-
sadeurs des métiers des Travaux 

 Publics » (journées portes 
ouvertes, forums métiers, in-
terventions ponctuelles mais 
aussi promouvoir et organiser 
l’accueil de stages de 3e dans les 
entreprises de Travaux Publics 
de Seine-et-Marne.

 
Matinale technique de présentation 
de la programmation de travaux
du CD77 le 11 mai 2023 à Provins, 

sous la présidence d’Olivier 
LAVENKA, 1er Vice-Président du 
CD77 en charge de l’aménagement 
du territoire, des routes, des po-
litiques contractuelles et de l’agri-
culture.

Président : Pascal PIAN
Directrice Générale : 
Ariane GRAZIANI-LICHTLE
 

                                 LE SVOETP

Le Syndicat Val-d’Oisien des En-
treprises de Travaux Publics réunit 
les entreprises de Travaux Publics 
du département. Ces entreprises
représentent les domaines de 
spécialité dans les secteurs de la 
route, de l’assainissement, de 
l’adduction d’eau, du génie civil,
de l’électricité et de l’aménagement 
qualitatif. 

Le SVOETP a la volonté d’être aux 
côtés des entreprises et des don-
neurs d’ordre, un des moteurs du 
dynamisme économique et social 
du Département du Val-d’Oise.

Actions 2022-2023
• Échanges constants et réguliers 

du SVOETP avec la Préfecture 
du Val-d’Oise (prise d’informa-
tion et remontées des difficultés 
des entreprises). 

• Participation à la cellule organi-
sée par la Préfecture relative aux 
difficultés d’approvisionnement 
et à la hausse du prix de l’éner-
gie (résilience économique et 
sociale du BTP).

• Échanges avec M. Didier 
 JUVENCE, Directeur des routes 

du Conseil départemental du 
Val-d’Oise, concernant l’inser-
tion et les surcoûts.

• Rendez-vous économique avec 
Sébastien PONIATOWSKI, 
Président de la communauté 
d’agglomération de la Vallée de 
l’Oise et des Trois Forêts.

• Rendez-vous économique avec 
Gilles LE CAM, Vice-Président 
développement économique et 
économie sociale et solidaire de 

la Communauté d’aggloméra-
tion de Cergy Pontoise.

• Visite de chantier avec la dé-
putée Cécile RILHAC et rendez

 -vous avec Yannick BOEDEC.
• Échange avec William VINAND, 

Délégué Général de la FFB95.

• Plateau technique Maçon VRD 
(GEIQ Île-de-France, AFPA, 
SVOETP)

 - Démarrage des contrats de pro-
 fessionnalisation en juin 2022.
 - Passage de certification en 
 juin 2023.
 Le SVOETP, en partenariat avec 

le GEIQ Île-de-France et l’AFPA 
de Bernes-sur-Oise, a monté un 
plateau technique visant à ac-
compagner 12 personnes vers 
l’obtention du titre de Maçon 
VRD. 

• Assemblée Générale
 Lors de son Assemblée Géné-

rale du 10 octobre, le SVOETP 
a rendu hommage à Pascal 
AFONSO, décédé brutalement 
cet été. 

 Il était Président du SVOETP, 
 administrateur de la FRTP Île-

de-France et Chef d’agence de 
 Cochery Île-de-France Pierrelaye. 
 Anthony KEROB a été élu Pré-

sident et prépare avec son Bureau 
 la feuille de route 2024.

• Forum et journée de promotion 
des métiers

 Le SVOETP a été partenaire de 
la Préfecture du Val-d’Oise, de 
la DREETS et de la ville d’Argen-
teuil à l’occasion du Forum de 
l’égalité, au mois d’octobre 
2022. Il a participé à une jour-
née de promotion de métiers 
à Argenteuil, durant laquelle 
il a fait découvrir les métiers 

 des Travaux Publics à l’aide de 
casques de réalité virtuelle à des 
jeunes de la ville.

• Partenariat avec le Pôle emploi 
du Val-d’Oise

 Visites de chantiers pour les 
agents ; matinale d’information 
sur les formations des Travaux 
Publics au Pôle emploi d’Er-
mont.

Projets 2024
Rencontres économiques et insti-
tutionnelles
• Poursuite des échanges avec les 

communautés de communes et 
les Maîtres d’ouvrage du terri-
toire, le Conseil départemental 
et la Préfecture. Thèmes : activi-
té, transition environnementale, 
emploi local.

• Développement des relations 
avec les élus du territoire – 
maires, Présidents de commu-
nautés d’agglomération.

Président : Anthony KEROB
Chargée de mission : 
Oréade KNOBLOCH

                                         LE SYTP

Le Syndicat Yvelinois des Travaux 
Publics réunit les entreprises de 
Travaux Publics du département.
Ces entreprises représentent les
domaines de spécialité dans les
secteurs de la route, de l’assainis-
sement, de l’adduction d’eau, du
génie civil, de l’électricité et de
l’aménagement qualitatif. Le SYTP
effectue un travail quotidien
de partenariat auprès de ses ad-
hérents et des acteurs publics 
pour : 
• Faire connaître nos entreprises 

et leurs expertises auprès des 
partenaires de la construction.

• Faire entendre les propositions 
des entreprises et leurs préoc-
cupations pour garantir une 
activité durable sur le territoire.

• Accompagner l’évolution des 
pratiques des professionnels et 
des Maîtres d’ouvrages.

• Se mobiliser pour promouvoir 
l’insertion et l’emploi durable 
dans les Travaux Publics.

• S’engager pour généraliser une 
démarche environnementale 
responsable des chantiers.

Le Syndicat Yvelinois des Travaux 
Publics a la volonté d’être aux 
côtés des entreprises et des don-
neurs d’ordre, un des moteurs du
dynamisme économique et social 
du Département.

Actions 2022-2023
• Plateau technique « Maçon 

VRD » dans les Yvelines en par-
tenariat avec le GEIQ, le CFM 
BTP et Activity’.

• Participation aux groupes de 
travail de la FRTP Île-de-France 
(Commissions et Observa-
toires) ainsi qu’au Comité JOP.

• Au cours de cette année, le 
SYTP a participé à des réunions 
avec HAROPA concernant 
Gennevilliers, Triel et un nou-
veau port PSMO Achères (tra-
vaux de terrassement). 

• Assemblée Générale au Vélo-
drome national de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines le 28 novembre 
2023.

Projets 2024
Rencontres économiques et insti-
tutionnelles
• Poursuite des échanges avec les 

communautés de communes et 
les Maîtres d’ouvrage du terri-
toire.

• Poursuite des échanges avec la 
Préfecture et le Conseil départe-
mental des Yvelines.

• Développement des relations 
avec les élus du territoire – 
maires, Présidents de commu-
nautés d’agglomération.

Travaux Publics & insertion, des 
actions de promotion
• Poursuite de la promotion des 

métiers des Travaux Publics 
dans le département.

• Organisation de matinales d’in-
formation à destination des 
membres et des collectivités 
territoriales pour échanger sur 
des sujets d’intérêt commun 
(marchés publics, fiscalité lo-
cale, économie circulaire…).

Président : Jean BOUZID
Chargée de mission : 
Oréade KNOBLOH

                                     LE STP 91

Le Syndicat des Travaux Publics de
l’Essonne réunit et représente 
plus d’une trentaine d’entreprises
de Travaux Publics de l’Essonne 
spécialisées dans les secteurs de 
la route, de l’assainissement, de 
l’adduction d’eau, du génie civil, 
de l’électricité et de l’aménagement 
qualitatif.

Le STP 91, c’est un travail quoti-
dien d’animation et de fidélisation
du réseau des entreprises à travers 
des missions d’information et
des rencontres régulières pour 
échanger sur l’activité du territoire, 
mais aussi de partenariat auprès
des adhérents et des acteurs 
publics.

Le Syndicat des Travaux Publics
de l’Essonne a la volonté d’être
aux côtés des entreprises et des 
donneurs d’ordre, un des moteurs
du dynamisme économique et 
social du Département.

L’année 2023 a été particulièrement 
riche en événements tant d’un
point de vue des rencontres ins-
titutionnelles et économiques que
pour l’emploi-formation-insertion, 
développement durable et préven-
tion et sécurité.
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Assemblée Générale 
L’Assemblée Générale s’est tenue
le 18 octobre 2023, au Château
de Janvry, un temps d’échange, 
de convivialité et de partage pour 
les adhérents du STP 91, leurs 
collaborateurs et les partenaires, 
autour d’une activité ludique. 

Relations institutionnelles 
Préfecture 
• Le 23 décembre 2022 et le 
 11 janvier 2023 ont eu lieu 

deux Comités de la Direction 
 Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités de la 
Préfecture animés par le Préfet 
de l’Essonne pour évoquer les 
hausses de coût de l’énergie et 
présenter les dispositifs d’aide 
mis à disposition des entre-
prises.

• Rencontre avec le nouveau 
Préfet, Bertrand GAUME, le 

 26 mai 2023, pour lui présenter 
le STP 91 et les problématiques 
rencontrées par notre secteur 
et les entreprises du territoire : 
problématiques de recrutement 
et faiblesse de candidatures, un 
sourcing difficile, une hausse 
continue des prix des matières 
premières et des difficultés 
d’approvisionnement, la fai-
blesse des appels d’offres émis 
et le manque de visibilité pour 
nos entreprises dans les mois à 
venir.

• Rencontre avec le nouveau 
préfet à l’Égalité des Chances 
Monsieur Alain CASTANIER, le 
4 septembre 2023, pour lui pré-
senter le STP 91 mais surtout 
le dispositif mis en place des 
plateaux techniques en faveur 
du public réfugiés pour évoquer 
avec lui les problèmes de sour-
cing mais aussi des probléma-
tiques de logement et de renou-
vellement des titres de séjour 
des candidats qui s’engagent 
dans le dispositif.

• Renouvellement acté pour la 
charte « Ras le Vol » visant à 
lutter contre les vols et autres 
actes délictueux sur les chan-
tiers, après une réunion de 
travail entre les différentes par-
ties prenantes : le STP 91, la 
Préfecture, la FFB Essonne et 
les forces de sécurité, le 14 sep-
tembre dernier.

Conseil Départemental
• Mise en place du dispositif 

« S-VRAI – Sauver des Vies par 
le Retour à l’Analyse Incidents », 
en partenariat avec le Départe-
ment, dispositif qui a pour vo-
cation d’identifier les zones ou 
routes accidentogènes, à l’aide 
d’une caméra et d’un smart-
phone. -> Déployé dans nos 
entreprises en novembre 2022 
sur une flotte de 25 véhicules.

• Organisation d’une après-midi 
technique par le Conseil Dé-
partemental de l’Essonne, le 

 23 janvier 2023, qui a permis aux 
entreprises adhérentes de ren-
contrer l’ensemble des cadres 
de la Direction des Routes, de 
découvrir la programmation 
pluriannuelle d’investissement 
volet « Mobilités », la politique 
départementale en matière de 
commande publique, les mar-
chés travaux Voirie et Ouvrages 
d’Art 2023-2024, la logique par-
tenariale du schéma directeur 
de la voirie départementale, le 
pacte d’engagement IDDRIM et 
les actions à déployer.

• Une réunion technique sur le 
pacte d’engagement IDDRIM 
a eu lieu le 20 avril dernier 
afin d’élaborer ensemble les 
grandes lignes qui seront por-
tées dans le PACTE pour les 
acteurs de l’Essonne. De nom-
breux échanges avec l’ensemble 
des parties prenantes ont eu 
lieu pour avancer sur la rédac-
tion du Pacte.

• Réunion d’installation des nou-
veaux membres du Conseil Éco-
nomique, Social et Environne-
mental de l’Essonne (CESEé), 
le 11 octobre 2023, auquel ap-
partient le STP 91. Plateforme 
de réflexion, de préconisations 
et d’évaluations de l’impact 

des politiques publiques sur le 
développement social, écono-
mique et humain en Essonne. 
La thématique de l’année porte 
sur « Comment améliorer l’at-
tractivité du territoire en ma-
tière de santé et favoriser l’ac-
cès de chaque Essonnien à des 
soins de qualité ? » pour aboutir 
au nouveau schéma départe-
mental de la santé.

• Dispositif RSA : 
Deux réunions de cadrage ont été
organisées, avec la 10e Vice-
Présidente en charge de la famille,
la solidarité et de l’insertion, Dany 
BOYER, le 19 octobre 2022 et le
23 janvier 2023 avec un double 
impact : répondre aux probléma-
tiques de recrutement de nos
métiers et favoriser l’accès au 
retour à l’emploi pour les bénéfi-
ciaires du RSA.
 - Le 14 avril 2023, le STP 91 et 

Connexience, l’Académie des 
Métiers, ont organisé une visite 

 du site de formation de Lieu-
saint où se déroulent nos 
plateaux techniques, afin de 
présenter les métiers aux diri-
geants des missions locales et 
des différentes communautés 
d’agglomérations. 

 - Le 21 juin, une grande réunion 
regroupant les différentes par-
ties prenantes a été organisée 
au Conseil départemental de 
l’Essonne afin de présenter les 
outils pour promouvoir nos 
métiers et mieux collaborer en-
semble.

• Un rendez-vous avec la 4e 
Vice-Présidente en charge des 
mobilités et la voirie, Sophie 
RIGAULT, a eu lieu le 9 janvier 
2023. Cette rencontre a été 
l’occasion d’aborder les points 
marchés 2023, la présentation 

du pacte IDDRIM, les nou-
veautés en matière de route, 
les modes de passation des 
marchés enrobés, la sécurité 
sur les chantiers et le Forum 
Ensemble 91. Cet échange a 
permis d’avoir plus de lisibilité 
pour les entreprises du STP 91.

• Un rendez-vous avec le Pré-
sident du Conseil Départemen-
tal est à envisager pour les mois 
à venir

CCI ESSONNE
Le partenariat avec la CCI est per-
manent. 
La dissociation des activités 
Bâtiment et Travaux Publics est
effective, nous permettant de
mieux porter nos problématiques
propres et ainsi d’être plus lisibles
vis-à-vis de l’activité économique
du département. 
• Participation à la rentrée écono-

mique de la CCI le 18 septembre 
2023.

• Le 30 novembre 2023 sera or-
ganisée une journée de Promo-
tions des Métiers auprès des 
collégiens à la CCI de l’Essonne, 
le STP 91 sera représenté.

Union des Maires de l’Essonne 
(UME 91)
• Participation à l’Université des 

Maires de l’Essonne le 24 mai 
dernier pour représenter le 

 STP 91 et échanger avec diffé-
rents interlocuteurs sur la pro-
fession et les enjeux.

• 26 mars 2023 : rencontre avec 
le Président de l’Union des 
Maires de l’Essonne, Monsieur 
Francisque Vigouroux pour évo-
quer le partenariat au sein d’En-
semble 91.

Rencontres économiques
Au début de l’année 2023 a été 
initiée une grande campagne de
rendez-vous économiques afin 
de rencontrer les 11 Présidents
d’EPCI et les grands donneurs
d’ordre pour leur présenter le
travail du STP 91, les sensibiliser
sur les problématiques de nos
métiers, permettre une meilleure 
collaboration avec les institutions, 
avoir une visibilité sur les activités 
pour nos entreprises. De nouveaux 
contacts sont en cours pour
continuer cette démarche d’échanges.

Ensemble 91
• Dans le cadre de la démarche 

Ensemble 91 s’est initiée l’orga-
nisation de la 19e édition du Fo-
rum des Collectivités Locales et 
des Travaux Publics à Centrale 
Supélec, sur le thème « Des 
villes en transition : de l’Accé-
lération de la décarbonation 
de l’énergie au Zéro Artificiali-
sation Nette » présenté autour 
de 2 tables rondes, plus de 250 
participants étaient présents.

 

Emploi, Formation, Insertion
Pour la troisième année consécutive, 
un plateau technique en faveur du 
public réfugiés a été monté en 
partenariat avec la Préfecture de 
l’Essonne et Pro Emploi ; il s’agit 
du 11e plateau technique pour 
l’emploi pérenne du STP 91.
• Une cérémonie de lancement 

du nouveau plateau et de re-
mise de diplômes de la précé-
dente édition a été organisée 
le 7 juin 2023, en présence du 
représentant du Préfet. 

• Le 2 mai 2023 : lancement of-
ficiel du 3e plateau technique à 
destination des réfugiés, il se 
clôturera en février 2024 par la 
fin de l’alternance des publics 
formés ; 12 apprenants sur les 
13 recrutés en SAS de prépara-
tion, sont entrés en formation 
qualifiante de Maçon VRD afin 
de préparer le Titre Profession-
nel, le 11 septembre 2023.

19e FORUM  
des Collectivités Locales
et des Travaux Publics de l’Essonne

Des  villes en transition  
de l’Accélération de la décarbonation de l’énergie

au Zéro Artificialisation Nette

Jeudi 28 septembre 2023
Gif sur Yvette

En collaboration avec
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• Dans le cadre du partenariat 
avec l’armée et du Service Mi-
litaire Volontaire, une visite de 
chantier pour les encadrants du 
SMV, a été organisée, le 1er mars 
2023, afin d’évoquer les diffé-
rentes possibilités qu’offrent 
nos métiers. 

• Membre de FACE Paris Saclay : 
 Participation à l’Assemblée 

Générale et au Conseil d’Admi-
nistration le 20 septembre, pré-
sentation de la nouvelle équipe 
installée et programmation des 
activités.

Communication institutionnelle
• Diffusion de nos deux pla-

quettes pour les rendez-vous 
institutionnels et les rencontres 
économiques. 

Plan d’actions 2023/2024
• Poursuite des rencontres éco-

nomiques avec les aggloméra-
tions et les Maîtres d’ouvrage 
du territoire.

• Poursuite des échanges et 
actions avec les équipes du 
Conseil Départemental et de la 
Préfecture.

• Poursuite des travaux avec la 
CCI Essonne.

• Poursuite des actions avec la 
MEIF Paris-Saclay. 

• Poursuite des actions engagées 
avec le Projet AVEC et l’associa-
tion FACE.

• Poursuite du partenariat avec le 
Service Militaire Volontaire.

• Signature de la Convention 
 IDDRIM avec le Conseil Dépar-

temental de l’Essonne.

• Dans le cadre d’Ensemble 91, 
organisation de la 20e édition 
du Forum des Collectivités Lo-
cales et des Travaux Publics. 
Une édition significative.

Président : Olivier DELMER
Chargée de mission : 
Anne Sophie LEMULLIER 

                  ROUTES DE 
                 FRANCE ÎLE-   
                 DE-FRANCE

Routes de France Île-de-France
regroupe les entreprises qui
construisent et entretiennent les 
routes et les rues d’Île-de-France et 
leurs principaux fournisseurs.
Représentant un quart de l’activité 
des Travaux Publics de la région,
Routes de France Île-de-France a
vocation, en liaison avec Routes
de France à :
• Fédérer et représenter les 

constructeurs de routes.
• Être force de propositions 

pour défendre, promouvoir, 
valoriser la Profession routière 
auprès des différents acteurs 
économiques et politiques.

• Être vecteur de promotion de la 
rue et de la route.

Principales actions
• Promotion des métiers
 - Poursuite des actions de com-

munication sur les métiers de 
l’industrie routière et dévelop-
pement des offres de stages aux 
élèves de 3e. Organisation des 
sélections régionales des World-

 skills.
• Poursuite des CQP pour valoriser 
 l’expérience des collaborateurs.
 - CQP « Constructeur en voirie 

urbaine et réseaux ».
 -  CQP « Applicateur revêtements 
 routes ».
 - Sécurité : Campagne Routes 

barrées avec l’OPPBTP.
• Veille et sensibilisation des 
 acteurs sur les enjeux de 
 l’industrie routière.
 - Suivi de la mise en œuvre du 

plan de mobilisation pour les 
transports de la région et du 

développement des projets du 
Grand Paris.

• Échanges continus avec tous 
les acteurs de la mobilité fran-
cilienne (participation au Salon 
de l’AMIF, rendez-vous STIF, 
DIRIF…), thématiques : activité, 
GNR, hausse des matières pre-
mières…

• Participation aux rencontres par-
lementaires organisées en jan-
vier et février 2023 par la FRTP 
Île-de-France.

• Déclinaison de Charte IDRRIM 
en Essonne. 3 axes : recyclage, 
réduction des gaz à effet de 
serre et sécurité.

Président : Rémi KUCHLY
Secrétaire Général : 
Olivier GARRIGUE

                           LES CANALISATEURS 
                                           DÉLÉGATION 
                                        ÎLE-DE-FRANCE

La Délégation Régionale des 
Canalisateurs regroupe les entre-
prises spécialisées dans la pose et 
la réhabilitation de canalisations d’eau 
potable, d’eaux usées, d’irrigation, de 
gaz et de fluides divers.
En Île-de-France, ce sont une cin-
quantaine d’entreprises qui repré-
sentent plus de 1,3 milliard d’euros 
de chiffre d’affaires. 
Les principales actions menées
par la Délégation Île-de-France
des Canalisateurs sont : 
• Un nouveau Délégué Régional 
 en septembre 2023 : Fabio 
 ZAPPAVIGNA succède à Nicolas 
 POUILLE.
• La sensibilisation des collecti-

vités locales aux inventaires du 
patrimoine.

• La promotion des CQP auprès 
des entreprises pour valoriser 
les acquis de l’expérience de 
leurs collaborateurs. 

• Journée de l’eau organisée à la 
cité de l’eau du SIAAP à Co-
lombes le 22 mars 2023 autour 
de 2 thématiques : 

    - Réutilisation des eaux usées et 
réemploi des boues ;

 - Comment sécuriser la res-
source en eau de l’Île-de-France.

• Visites du Pont de l’Arsenal en 
juin 2023.

• Découverte de la base nautique 
de Vaires-sur-Marne dans sa confi-
guration JOP 2024 à l’occasion 
de la Coupe du monde de slalom 

 en canoë-kayak (octobre 
 2023).

Délégué Régional : 
Fabio ZAPPAVIGNA
Secrétaire Général : 
Olivier GARRIGUE
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